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PROCES VERBAL
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU

MERCREDI 26 SEPTEMBRE 2007

Ordre du jour 

207-55.
Communication – Urbanisme – Dénomination des voies des Jardins du Moustoir


307-56.
Culture – Location de matériel à l'association Plescophonie


307-57.
Culture – Finances – Convention de partenariat culturel – Compagnie Les passagères


407-58.
Culture – Finances – Médiathèque – Demande de subvention pour les salles de musique


507-59.
Assainissement – Finances – Demande de subvention pour la réalisation d'une conduite de transfert vers la station d'épuration


707-60.
Assainissement – Finances – Demande de subvention pour l'extension du réseau d'assainissement public urbain


807-61.
Economie – EAPT – Acquisition d'un terrain appartenant à M. PERONO


907-62.
Enfance et jeunesse – Finances – Renouvellement de la convention RPAM


907-63.
Enfance et jeunesse – Personnel – Finances – Création d'un poste de médecin pour le multi accueil


1007-64.
Finances – Décision modificative budgétaire n°2007-01 – Budget principal


1107-65.
Institution – Finances - Demande de subvention pour la construction de la nouvelle mairie


1407-66.
Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformations d'emploi


1607-67.
Personnel – Finances – Convention de subrogation pour la formation d’un sapeur pompier volontaire


1607-68.
Urbanisme – Parc urbain – Avenant en moins-value au marché de travaux


1707-69.
Urbanisme – Finances – Giratoire de Tréhuinec – Demande d'aide spécifique du conseil général


1807-70.
Urbanisme – Clôture de l'opération "lotissement de Kermaria"


1907-71.
Urbanisme – Cessions des voies des opérations Zac de Kerfontaine et Les Jardins de Kermaria par la Semaeb


1907-72.
Urbanisme – Finances – Programme de plantations 2008


2007-73.
Urbanisme – Déclassement et vente d'un espace public – SOVAL/PRODIM


2107-74.
Urbanisme – Déclassement et cession de voie à Kerzu



Informations générales
Le conseil municipal, convoqué le 20 septembre, s’est réuni le 26 septembre 2007, en session ordinaire en mairie.
Présents (21) : Nelly FRUCHARD (Présidente de la séance), Jean Yves LE MOIGNO, Claudine LE GALLIC, Christian GASNIER, Bernard DANET, Yolande GAUDAIRE, Danielle NICOLAS, Monique TREMOUREUX, Marcel PUREN, Gérard BEAULIEU, Flora RIMBERT, Bernard TUAL, Régine LE FEVRE, Christian LE ROY, Jean Yves LATOUCHE, Sylvaine LE JEUNE, Gilles LE CALONNEC, Liliane BERTHAULT, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard JOUET, Bernard LE STUDER 

Absents ayant donné pouvoir (4) : Edith JAN, Marylène PISIGO, Olivier NOUAIL, Françoise MOURAUD respectivement à Yolande GAUDAIRE, Nelly FRUCHARD, Jeannine DESFOSSEZ, Bernard JOUET 
Absents (2) : Gérard LE GAL, Claudine STEPHANT (Excusée)
Secrétaire de séance : Danielle NICOLAS 

Approbation du procès verbal de la séance précédente : unanimité des membres présents
Délibération du 26 septembre 2007

07-55. Communication – Urbanisme – Dénomination des voies des Jardins du Moustoir

[image: image1.png]


Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Par délibération du 24 septembre 2003, l'assemblée avait approuvé la dénomination des voies intérieures de l'opération des Jardins du Moustoir afin de faciliter le dialogue des différents intervenants sur ce projet. Le thème retenu était les grands humanistes ou les personnes ayant œuvré pour la paix ou une société de progrès.

Depuis, nous avons apporté des ajustements au plan de composition qui nécessite une nouvelle dénomination :

1. Avenue de la PAIX
2. Rue Robert BADINTER (1928)

3. Rue Martin Luther KING (1929-1968) 

4. Rue GANDHI (1869-1948)

5. Allée Aristide BRIAND (1862-1932)

6. Rue VOLTAIRE (1694-1778)

7. Rue Nelson MANDELA (1918)

8. Allée Gisèle HALIMI (1927) 

9. Allée Rosa PARKS (1913-2005)
10. Rue Sophie SCHOLL (1929-1943)

11. Allée Olympe de GOUGES (1748-1793) 
12. Allée Pierre BOURDIEU (1930-2002)

13. Rue Louise MICHEL (1830-1905)

14. Rue Angela DAVIS (1944)
15. Rue Simone VEIL (1927)
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les nouvelles dénominations précitées qui modifient en conséquence la délibération du 24 septembre 2003 ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, ainsi que l'information des instances concernées (Services de secours, EDF, etc.).


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-56. Culture – Location de matériel à l'association Plescophonie

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

L'association Plescophonie ayant sollicité la possibilité de bénéficier du prêt d'un synthé numérique appartenant à la commune, il est proposé de le lui louer prioritairement sur une durée de deux ans, moyennant le versement d'un loyer annuel s'élevant à 256.50 €. L'association a donné son accord pour cette formule. 

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les conditions de la location d'un synthé numérique de la commune à l'association "Plescophonie" dans les conditions précitées ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-57. Culture – Finances – Convention de partenariat culturel – Compagnie Les passagères 

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Afin de promouvoir l’image d'une commune à la vie associative riche, diversifiée, dynamique et ouverte notamment à la culture, la municipalité a engagé depuis quelques années un partenariat actif avec les diverses troupes de théâtre du secteur du Pays de VANNES. Cette démarche a porté ses fruits puisqu’une association est née à PLESCOP avec "Théâtre à PLESCOP".

Il est toutefois apparu opportun de poursuivre cette action en organisant d’autres représentations. La troupe théâtrale nommée "Les passagères", représentée par sa présidente, Mme Etienette CADIO, souhaite se produire à PLESCOP, le 20 octobre 2007 à la salle Polyvalente, à 20h30. Ce spectacle s’intitule "Le mariage de Figaro". Pour formaliser ce partenariat, il s’avère nécessaire de signer la convention jointe en annexe qui fixe le montant du partenariat à 1300,00 euros TTC (frais de repas en sus pour 6 personnes). Ce dernier sera financé par le versement d’une subvention par le conseil général s’élevant à 50% du coût du partenariat ainsi que par la vente de tickets.

Annexe : Convention

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la convention de cession de droits de représentation à passer avec la troupe théâtrale "Compagnie les passagères", pour un montant de 1300,00 euros TTC (frais de repas en sus) et fixer en conséquence les tarifs suivants, dont le produit sera  enregistré sur la régie "Produits divers" :

· adultes avec réservation
6,00 euros

· adultes sur place
7,50 euros

· étudiants, enfants moins de 16 ans et demandeurs d'emplois
3,10 euros

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter l’aide afférente du conseil général.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-58. Culture – Finances – Médiathèque – Demande de subvention pour les salles de musique 

Danielle NICOLAS lit et développe le rapport suivant :

Le 6 juillet 2001, l'assemblée avait approuvé une programmation pluriannuelle des équipements publics communaux, comportant notamment la création d'un espace culturel particulièrement attendu des Plescopais.

Par la suite, par délibération du 23 septembre 2005, le conseil s’était prononcé sur la réalisation d'un véritable espace de vie et de rencontre à caractère culturel, qui devait prendre la forme d'une médiathèque et d’un espace jeunes à l'échelle des besoins des Plescopais.

Nous avions dans un premier temps pensé intégrer les activités musicales dans l'actuel local de la bibliothèque, une fois la maison du Verger détruite, puis nous avons très vite considéré qu'il était beaucoup plus opportun de l'insérer dans le projet de réalisation de la médiathèque, lieu des cultures les plus diverses.
L'espace non affecté situé au-dessus de l’espace jeune était tout désigné à cet effet. Nous avons donc demandé à notre maître d’œuvre d’élaborer un projet tenant compte de la problématique des utilisateurs, notamment la maîtrise des émissions sonores.
1). PROJET

a) Présentation du projet

Cet espace d’une surface d’environ 70 m² accessible par un ascenseur et comprendra :

· 3 salles, dont une équipée d’une kitchenette

· des sanitaires

b) Surfaces des salles

	Local
	Surfaces proposées par le maître d’œuvre
	Situation

	Salle 1
	13,10
	Etage

	Salle2
	30.25
	Etage

	Salle3
	14.25
	Etage


2). PLAN DE FINANCEMENT
	DEPENSES
	Montant EHT
	RECETTES
	Montant EHT

	Travaux
	73 000,00
	Conseil général  20%
	16 206,00

	Maîtrise d'œuvre
	8 030,00
	FCTVA (15,482%)
	12 545,06

	TVA
	15 881,88
	Part communale: emprunt et autofinancement
	68 160,82

	TOTAL TTC
	96 911,88
	TOTAL TTC
	96 911,88


Annexe : plans

Principales remarques :

Nelly FRUCHARD et Danielle NICOLAS rappellent que ce local est affecté à une association qui accueille un grand nombre de jeunes et d'enfants et qu'il est plus opportun d'intervenir aujourd'hui plutôt que de revenir sur l'ouvrage ultérieurement.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité et son dossier de subvention (plan de financement, échéancier prévisionnel, etc.) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour les demandes de subventions auprès de toutes les personnes morales de droit public ou privé concernées par ce dossier (notamment le conseil général, et tout autre organisme intéressé, etc.), ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-59. Assainissement – Finances – Demande de subvention pour la réalisation d'une conduite de transfert vers la station d'épuration

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

I. HISTORIQUE DU PROJET


A). L'émergence d'un accord pour le raccordement de PLESCOP vers VANNES
En 1990, la ville de VANNES avait décidé de mettre à jour son schéma d'assainissement et avait à cette occasion envisagé la possibilité pour certaines communes limitrophes non raccordées à son réseau de raccorder une partie de leur territoire non desservi par un système d'assainissement collectif.

L'étude avait alors été confiée au cabinet SAULNIER EAU ET ENVIRONNEMENT qui avait intégré, dans une synthèse réalisée en mars 1992, l'association de la commune de PLESCOP, comme elle le demandait depuis 1991.

Au cours des années 1996/1997, nous avions relancé ce dossier auprès de la ville de VANNES afin de pouvoir raccorder le secteur Sud de la commune au réseau d'assainissement public vannetais, et notamment l'espace économique qui allait prendre son essor. 

Après de longues discussions, M. Pierre PAVEC, alors maire de VANNES, nous confirmait que le dispositif d'assainissement de la ville était en capacité de recevoir 2500 équivalents habitants (eh) moyennant un coût prévisionnel, pour la commune de PLESCOP, de 350 KE HT environ. 

De nouvelles études techniques et financières engagées par la ville de VANNES avaient repoussé le délai de passation de l'accord définitif sur la mise en œuvre de ce dossier, mais, à la fin de l'année 2000, celui-ci était enfin émis par la ville de VANNES sur la base d'une charge provisoire de 500 eh, et non plus 2500 eh, dans la mesure où le réseau ne pouvait supporter plus dans l'immédiat en raison de sa vétusté et de la présence de l'usine DOUX. La charge d'objectif de 2500 eh avait toutefois été confirmée dans une délibération de la ville de VANNES du 18 avril 2003.
Par ailleurs, cette dernière avait accordé au SIAEP de VANNES-OUEST (délibération du 24 juin 2002) la possibilité de rejeter des eaux usées de PLOEREN dans notre conduite, sans que cela n'altère notre propre capacité de rejet puisque les 1450 eh ainsi accordés étaient débités sur le seuil d'acceptabilité global attribué à la commune de PLOEREN (1600 eh).

Notre capacité de rejeter 2500 eh était donc demeurée intacte.

Sur cette base solide, nous avons engagé nos investissements dans le secteur économique Sud désormais en plein essor avec des opérations ambitieuses telles que ATLANPARC et MARYFLOR.


B). La rupture unilatérale de l'accord pour le raccordement de PLESCOP vers VANNES
Lors de la révision du plan local d'urbanisme de la ville de VANNES, nous avions constaté qu'une parcelle auparavant classée en secteur agricole était désormais classée en secteur naturel, ces zones pouvant recevoir des aires d'accueil des gens du voyage. Cette parcelle était située à Kerluherne, juste en face de l'espace tertiaire dans lequel nous avions fortement investi.
Nous avions alors pris des contacts avec la ville de VANNES pour expliquer le lourd préjudice que nous pouvions subir mais le maire est resté sourd à nos appels à la raison. Nous avons alerté l'ensemble des maires de la communauté d'agglomération, qui devait se prononcer sur la question. Le conseil communautaire avait finalement renoncé à ce choix, à l'exception de M. Georges ANDRE, adjoint au maire de VANNES, qui s'était alors abstenu.

Un an après, M. Georges ANDRE nous informait par téléphone que les gens du voyage devaient s'installer sur le site litigieux pour une durée d'un mois et demi maximum, ce que nous n'avons pas cru. Nous avons donc aussitôt saisi le maire de VANNES pour qu'il revoit sa position, ce qu'il n'a pas souhaité faire. Dans le même temps, le SIAEP du canton de GRAND-CHAMP se voyait contraint de refuser l'extension du réseau d'eau potable jusqu'au site de VANNES puisque ses compétences territoriales ne le lui permettaient pas. Peu de temps après, la ville de VANNES nous menaçait de dénoncer la convention de raccordement à son réseau public au prétexte du non respect de quelques clauses. Nous nous en sommes expliqués, puis ce dossier a repris son cours normal jusqu'au départ des gens du voyage en avril 2007, soit plus 5 mois après l'échéance affirmée par M. Georges ANDRE. Nous avions donc eu raison de nous méfier même si l'inertie de la puissance publique ne nous a pas permis d'obtenir satisfaction. Le promoteur qui avait obtenu des engagements sur près de 4 immeubles avait connu 3 désistements dans l'intervalle. Autant de recettes fiscales perdues pour la commune de PLESCOP qui auraient pu soulager les ménages plescopais.
Au mois de juin 2007, la ville de VANNES nous apprend qu'elle entend aménager le site de KERLUHERNE pour y accueillir les familles des commerçants forains, en nous assurant que les gens du voyage ne pourraient y accéder. 
On peut comprendre le souci de la ville de VANNES de rentabiliser enfin une terre agricole achetée 10 € le mètre carré, sans réaction particulière de la chambre d'agriculture. 
Cela étant dit nous nous y sommes doublement opposés : d'une part parce que nous estimions que cette situation était illégale en tant qu'elle contredisait le PLU de VANNES et le SCOT de la communauté d'agglomération qui affectent ce secteur à une coupure verte à préserver ; et d'autre part parce que nous savons qu'il s'agit là d'un cheval de Troie qui permettra à terme d'y accueillir les gens du voyage.
Nous avons expliqué cela au Maire de VANNES puis au Préfet du MORBIHAN. Faute de réaction positive, nous avons dû, pour préserver les intérêts de la commune, et des contribuables plescopais en particulier, effectuer un recours en annulation contre la délibération de la ville de VANNES approuvant le choix du site ainsi que la réalisation des travaux. 
Par ailleurs, nous avons demandé au président du SIAEP du canton de GRAND-CHAMP si la réglementation avait évolué s'agissant de sa compétence territoriale. Il nous a confirmé le maintien de sa position, ainsi qu'à Georges ANDRE, adjoint au maire de VANNES, qui lui a alors indiqué que des représailles seraient organisées contre la commune de PLESCOP dans le domaine de l'eau et de l'assainissement. 
Le 27 juillet 2007, un courrier signé du 1er adjoint au maire de VANNES, émanant de la direction générale des services et non de la direction de l'eau comme il est d'usage en pareil cas, nous informait que "compte tenu du rythme accéléré de développement de la commune de Vannes et des besoins nouveaux qui en résultent au plan local, en matière d'assainissement, nous sommes au regret de vous informer que nous ne sommes pas en mesure aujourd'hui de réserver une suite favorable à votre demande et de maintenir le statu quo actuel, à savoir l'accueil des effluents en provenance de Plescop dans notre réseau, correspondant à 500 Eq/habitants." 

Nous ne porterons aucun jugement sur cette décision unilatérale ; chacun appréciera s'il s'agit réellement d'un manque de prévision et d'anticipation de la ville de VANNES, qui a révisé son PLU voilà moins de deux ans sans tenir compte de ses engagements épuratoires, ou s'il s'agit des fameuses représailles promises, ou encore de toute autre chose. 

II. LES CHOIX QUI S'IMPOSENT A NOUS

Le dispositif global épuratoire de la commune était le suivant :

· 2500 eh, refoulés par un poste de refoulement vers la station d'épuration de TOHANNIC, pour desservir le secteur SUD de la commune ;

· 6000 eh, recueillis en gravitaire par la station d'épuration de TREHUINEC, pour desservir le reste de la commune raccordé au réseau public d'assainissement.

Nous avons donc aussitôt engagé une réflexion approfondie sur l'évolution de ce dossier, compte tenu de la décision unilatérale de VANNES, et après un été d'hypothèses et de calculs intégrant l'évolution de notre développement dans les 20/30 années à venir, nous avons abouti à la nécessité de mettre en place le dispositif suivant, après concertation avec la direction départementale de l'agriculture, la police de l'eau et du SIAEP de VANNES-OUEST : 
· 2500 eh, refoulés par le poste de refoulement existant vers la station d'épuration de TREHUINEC, pour desservir le secteur SUD de la commune ;

· 6000 eh, recueillis en gravitaire par la station d'épuration de TREHUINEC, pour desservir le reste de la commune raccordé au réseau public d'assainissement.

Ce dispositif global et cohérent nous permet de supporter sans difficulté le développement économique de tout le secteur SUD ainsi que l'aménagement du secteur du Moustoir. 
En revanche, il ne permet plus la réalisation de l'opération d'aménagement de LA LANDE / LE COEDIC, qui n'est donc plus techniquement constructible. Il conviendra donc de réaliser une extension de l'actuelle station pour 2015. Le site le permet a priori puisque nous avions intégré des possibilités d'extension. Il convient toutefois d'actualiser la connaissance des contraintes du milieu récepteur et de mandater à cet effet un ou plusieurs cabinets d'étude pour réaliser toutes les études nécessaires, notamment : 

· une étude actualisée de zonage d'assainissement ;

· une étude actualisée de diagnostic du réseau d'assainissement collectif ;

· une étude d'impact global du projet et d'épandage.
Cependant, dans l'immédiat, nous devons réaliser rapidement la conduite de transfert vers la station d'épuration de Tréhuinec.
III. LA CONSISTANCE DU PROJET

Il s'agit de réaliser une conduite de transfert dans les conditions suivantes :

· Maîtrise d'ouvrage : commune de Plescop

· Maîtrise d'œuvre : Direction départementale de l'agriculture, qui a suivi tout le dossier en amont et qui a donc pu très rapidement travailler sur la solution technique retenue.

· Départ : Poste de refoulement du Goh Lenn

· Arrivée : canalisation qui rejette dans la station d'épuration de Tréhuinec
· Distance : 1,3 km env.

· Diamètre : 110/125
· Coût : 130 000 € HT pour les travaux et 15 600 € HT de frais d'études, d'honoraires, etc.
· Démarrage et durée des travaux : à compter d'octobre 2007 pour une durée de chantier de 1,5 mois env.
Annexe : dossier de subvention
Principales remarques :

Christian GASNIER considère que ces faits sont graves sur la forme mais qu'ils ne sont que gênants sur le fond pour le développement serein de PLESCOP. Il conviendra toutefois de vérifier la faisabilité du nouveau dispositif épuratoire avant d'acter l'échéancier du développement. Il note également que la situation n'est pas non plus préoccupante financièrement puisque les 130 KE de travaux nouveaux sont compensés par la suppression du versement de la participation à la ville de VANNES. Il évoque par ailleurs les effets induits de cette situation nouvelle sur l'urbanisme, c'est-à-dire l'impossibilité technique de desservir le secteur de La Lande Le Coëdic, en soulignant le fait que c'est bien les équipements publics qui donnent toute leur valeur aux terrains privés. Enfin, il rappelle sommairement les aspects techniques du dossier, puis conclut avec Jean Yves LE MOIGNO que la commune de PLESCOP prend acte du maintien des 500 eh.
Jean Yves LE MOIGNO considère que cette situation, bien que difficile, abouti finalement à anticiper une extension qui devait en tout état de cause intervenir à terme et donne sa pleine autonomie à la commune pour gérer son développement.

Bernard DANET souligne la cohérence du maire VANNES qui décide que PLESCOP accueillera des populations nouvelles dans le SCOT, en sa qualité de président de la communauté d'agglomération, mais qui empêche parallèlement ce développement en sa qualité de  maire de VANNES.
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le dispositif général d'assainissement collectif à mettre en œuvre à court, moyen et long terme sur la commune ;

· autoriser le maire à lancer toutes les études nécessaires pour sa mise ne œuvre, notamment pour l'actualisation du zonage d'assainissement, l'actualisation du diagnostic du réseau d'assainissement collectif, ainsi que les études portant sur l'impact global du projet d'extension de la station d'épuration et du plan d'épandage afférent ;
· approuver le programme des travaux précité et le dossier de subvention afférent ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, en particulier pour solliciter les subventions afférentes à cette opération (FNDAE, Conseil général, Région, Agence de l'eau, etc.) ainsi que pour la passation et la signature des marchés de travaux dans les conditions précitées.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-60. Assainissement – Finances – Demande de subvention pour l'extension du réseau d'assainissement public urbain

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Comme chaque année, il appartient à l’assemblée de fixer le programme d’assainissement de l’année « n+1 ». Cette année, il est proposé au conseil municipal d’adopter un programme des travaux pour les années 2008/2009, dont la maîtrise d’œuvre est confiée au cabinet GBS de Muzillac. Le programme serait le suivant :

	Dépenses
	Recettes

	TRAVAUX
Secteur Sud-Ouest

Avenue de la PAIX, rue Robert BADINTER, rue Martin Luther KING, rue GANDHI, allée Aristide BRIAND, rue VOLTAIRE, rue Nelson MANDELA, Allée Gisèle HALIMI, allée Rosa PARKS, rue Sophie SCHOLL, allée Olympe de GOUGES, allée Pierre BOURDIEU, rue Louise MICHEL, rue Angela DAVIS et rue Simone VEIL
Secteur Centre : Avenue de l'Hermine

ETUDES ET FRAIS DIVERS
	542 216,00
15 800,00

33 000,00
	Conseil général ou FNDAE
40%

Autofinancement et emprunt
60%
	236 400,00
354 616,00

	TOTAL
	591 016,00
	TOTAL
	591 016,00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Cadre de vie, urbanisme et assainissement" et "Développement économique et finances" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le programme précité et le dossier de subvention comprenant notamment le plan de financement prévisionnel et l'échéancier ; 

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour solliciter toutes les subventions possibles se rapportant à cette affaire auprès des divers organismes privés ou publics concernés (et notamment au titre du FNDAE), ainsi que pour la signature de tous les actes unilatéraux et contractuels, privés ou publics, se rapportant à cette affaire.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-61. Economie – EAPT – Acquisition d'un terrain appartenant à M. PERONO
Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 22 juin 1998, le conseil municipal avait décidé de solliciter l’utilité publique pour la création de réserves foncières dans le secteur de Tréhuinec. Le préfet du Morbihan avait en conséquence déclaré d’utilité publique ce projet par arrêté du 23 avril 1999, renouvelé le 17 novembre 2003.

Depuis, différents accords amiables sont intervenus sur cet espace et, dans cette logique, la commune souhaite poursuivre l’acquisition de terrains afin de permettre l’implantation d’entreprises et la réalisation de projet en rapport avec ce développement.
Il convient en conséquence de se prononcer sur l'acquisition de la parcelle E 144, d’une surface totale de 1ha 42a 60ca, classée au plan local d'urbanisme en zone 1 AUi dans les conditions suivantes :
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a) indemnité principale
39 215 €
14260 m² x 2,75 €

b) indemnité de remploi
4 922 €
5000 € x 20% : 
1 000 €

10 000 € x15% :
1 500 €

24 215 € x 10% :
2 422 €

c) indemnité d'arbre
5 880 €

Arbres majeurs (24 x 150 €) :
3 600 €

Autres (30 x 76 €)
2 280 €

Total (a+b+c) : 
50 017 € 

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· décider l’acquisition de la parcelle E 144 dans les conditions précitées, conformément à l’avis des services fiscaux (domaines) en date du 21 février 2007 ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents ainsi que la convention d’éviction.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-62. Enfance et jeunesse – Finances – Renouvellement de la convention RPAM
Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

Par délibération du 20 avril 2004, l'assemblée avait approuvé une convention de partenariat avec les communes du canton de Grand-champ en vue de la création d'un relais d'assistante aux parents et aux assistantes maternelles.
Depuis, nous évaluons tous les ans ce dispositif qui donne satisfaction à toutes les parties. Il est donc proposé de le reconduire selon les modalités proposées par la commune de Grand-champ, porteuse du projet, c'est-à-dire en faisant coïncider l'échéance de cette prolongation avec celle du contrat d'agrément passé avec la Caisse d'allocations familiales, soit le 31 décembre 2008.

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le renouvellement de la convention RPAM dans les conditions précitées ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-63. Enfance et jeunesse – Personnel – Finances – Création d'un poste de médecin pour le multi accueil
Yolande GAUDAIRE lit et développe le rapport suivant :

L'article R.2324-39 du code de la santé publique dispose que "les établissements et services s'assurent du concours régulier d'un médecin spécialiste ou compétent qualifié en pédiatrie, ou, à défaut, de celui d'un médecin généraliste possédant une expérience particulière en pédiatrie, dénommé médecin de l'établissement ou du service."
Cette fonction était auparavant assurée par un docteur de la protection maternelle infantile (PMI), mais ce service du Conseil général y a renoncée pour se concentrer sur son activité de contrôle et de conseil.

Il est donc proposé de recourir aux compétences d'un médecin, à raison de 4 heures par mois, pour l'exercice des missions suivantes :

· veiller à la santé, la sécurité au bien-être et au développement des enfants ;

· suivre la mise en place et l'application des mesures d'hygiène ;

· participer à l'information du personnel et des parents ; 

· assurer les visites d'admission des enfants.

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" du 19 septembre 2007 et "Enfance, jeunesse et écoles" du 21 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la création d'un poste de médecin dans les conditions précitées ;
· donné pouvoir au maire pour négocier la rémunération, le cas échéant sous forme de vacation s'il s'agit d'un agent non titulaire ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-64. Finances – Décision modificative budgétaire n°2007-01 – Budget principal

Bernard DANET lit et développe le rapport suivant :

A ce stade de l’exercice budgétaire, il apparaît opportun d’apporter des ajustements utiles à son bon déroulement : 

I – MOTIVATION DE LA DECISION BUDGETAIRE

A - INVESTISSEMENT

P 52 - Par délibération du 6 juillet 2007, le conseil municipal avait approuvé l’acquisition d’une bande de terrain le long de la propriété de M. Jean-Claude Le Blevennec, située aux alentours de la rue Chateaubriand, afin de réaliser un réseau de collecte des eaux pluviales et un chemin d’exploitation. Le coût de ces travaux est estimé en fourchette haute à 188 000 € TTC. A cela, il faut ajouter la maitrise d’œuvre (14 KE), et des frais divers (5 KE). 

D’autre part, il est prévu de la pose d’éclairage public à divers endroits de la commune (Kérubé, route de Sainte-Anne, Kerbéret, Kerostin et Kerscap). Le syndicat départemental d’électrification n’effectuant plus de préfinancement des travaux, la participation communale doit alors être inscrite pour 8 300 €.

P 54 – Des travaux d’éclairage public étaient prévus à l'occasion de l’aménagement des giratoires de Sainte Anne et du Soleil Levant. Leurs financements devaient se faire par emprunt syndical auprès du SDEM (Syndicat Départemental d’Electrification du Morbihan). Cependant avec le changement des statuts des syndicats d’électrification, les emprunts remboursables ne sont plus possibles dans ces conditions et le montant des travaux doit donc être directement inscrit au budget principal pour une somme totale de 84 200 €.
P 64 – Au cours des travaux de réfection des chéneaux sur le préau de l’école maternelle Dolto, il est apparu que les translucides ne pouvaient finalement pas être récupérés en raison de leur friabilité. C’est pourquoi il est proposé de les remplacer. La plus value s’élève à 5 600 €.
P 80 – A l’heure des repas, les enfants sont bien souvent, et légitimement, bruyants, même si nous intervenons, du point de vue éducatif, pour réduire ces nuisances. Dans cet esprit, nous proposons d’acquérir des appareils qui varieront de couleur en fonction des intensités d'émission sonores. Le montant de cette acquisition s’élève à environ 2 600 € TTC. 

P 88 – L’appel d’offres pour la construction du local de rangement au complexe sportif fait apparaître un coût de travaux à 66 500 € TTC. Il était prévu au budget la somme de 65 000 €. Il convient donc d’ajouter 2 000 € (y compris les frais divers). Le maître d’ouvrage ayant modifié le projet initial, le montant de la rémunération du maître d’œuvre doit être, conformément au CCAP (art. 3.5), recalculé en fonction du montant définitif des travaux. La plus value s’élève à 2 200 € TTC.

* * *

Le programme foncier 2007 étant réalisé, ou en cours de réalisation, il peut être affecté la somme de 303 400 € au financement des mesures nouvelles. 
Par ailleurs, dans la mesure où il n’est plus possible d’apporter des corrections physiques et acoustiques au restaurant scolaire, puisqu’il est déjà largement aux normes selon l'étude réalisée, il est proposé d’utiliser les crédits qui étaient prévus pour d’éventuels travaux acoustiques, au financement des dépenses nouvelles, soit 8 500 €.

Aucun emprunt supplémentaire ne sera donc nécessaire.

B – FONCTIONNEMENT

6574 – La commune attribue, chaque année, aux écoles publiques et privées, une subvention pour les transports extra scolaires. Celle-ci était, jusqu’en 2007, versée à l’appui de justificatifs. Ainsi aucune subvention n’avait pu être versée à l’Ogec de Sainte Anne pour les années 2005 et 2006, en l’absence de ces justificatifs. Ces derniers nous étant maintenant délivrés, nous pouvons maintenant verser les sommes telles qu’elles avaient été votées respectivement, à savoir 1 280 € et 1 377 €.

Les crédits budgétaires au chapitre 65 étant suffisants, aucun montant supplémentaire ne sera inscrit.

II – DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE
	DEPENSES D’INVESTISSEMENT
	MONTANT

	Chapitre 21-Immobilisations corporelles
	- 300 800.00

	2111-51-Acquisition de terrains
	- 303 400.00

	2188-80-Autres immobilisations corporelles
	      2 600.00

	Chapitre 23-Immobilisations en cours
	  300 800.00

	2313-80-Constructions
	   - 8 500.00

	2313-88-Constructions
	      9 800.00

	2318-52-Autres immobilisations corporelles En cours
	  215 300.00

	238-Avances et acomptes
	    84 200.00

	TOTAL DEPENSES 
	             0.00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver les mesures nouvelles précitées ;

· approuver en conséquence la décision modificative budgétaire n°2007-1 du budget principal ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-65. Institution – Finances - Demande de subvention pour la construction de la nouvelle mairie

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE DU PROJET

Par délibération du 23 septembre 2005, l'assemblée s'était prononcée sur les orientations d'aménagement du centre bourg et avait, à cette occasion, décidé de recourir aux compétences d'un programmiste pour approfondir la réflexion sur la réalisation d'un équipement public majeur et structurant, à savoir la future mairie.

Nous avons depuis retenu les services de l'Equipement pour construire ce programme en partenariat avec tous les utilisateurs.

Dans un premier temps, le personnel communal a été invité à formuler ses propositions ; ces dernières ont servi à forger un pré-programme qui intègre autant que possible l'ensemble des problématiques de ces utilisateurs et qui s'inscrit par ailleurs dans le projet plus vaste de réalisation d'une place urbaine liant l'habitat, le commerce et les services publics. 

A partir de ces éléments, et des contraintes techniques et urbanistiques qui s'imposaient à nous, nous avons pu définir l'emprise maximale du projet et délibérer sur l'acquisition d'une portion de parcelle en permettant la réalisation sur ce site.

Par ailleurs, nous avons organisé le 23 mars dernier la visite des mairies de Baden, Saint Avé et Theix, visite qui a permis à chacun de mieux préciser ses attentes ou ses réticences.

Cette démarche a fait émerger la nécessité de réaliser un équipement qui :

· participe fortement à la structuration du centre-bourg et s'inscrit pleinement dans l'ambiance du centre-bourg recherchée ;

· privilégie la fonctionnalité, tant pour les occupants que pour le public ;

· mutualise autant que possible les espaces, en tenant notamment compte de leur temps d'utilisation au regard de leur coût (exemple : mutualisation de la salle du conseil municipal avec la salle des mariages, par ailleurs sécable en deux salles de commission, etc.) ;

· reste ouvert et transparent, en tenant toutefois compte de la réglementation sur les économies d'énergies.

Dans le respect de ces lignes forces, un programme détaillé a donc été élaboré et approuvé le 23 mai 2007. Par la suite, il a permis de lancer une procédure de concours de maîtrise d'œuvre.



II. CONTENU DU PROGRAMME
A) Présentation fonctionnelle du projet
Très schématiquement, la nouvelle mairie s'inscrira dans une volumétrie maximum comprenant :
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un RDC de 793 m² max. 

· un étage de 686 m² max. 

· un attique de 289 m² max.
Les nouveaux locaux devraient occuper près de 1200 m², le surplus (+500 à 600 m²) devant être réservé aux extensions futures sur le site. L'attique, en particulier, ne sera pas occupé dans un premier temps.

L'entrée s'effectuera par un sas pouvant desservir directement la salle du conseil, le bureau jeunesse et des WC pour le public, sans ouvrir le reste de la mairie. Ce sas s'ouvrira sur un accueil commun et une signalétique adaptée.

Le RDC accueillera la salle du conseil municipal (faisant également office de salle des mariages et de salles de commission afin de la rentabiliser au mieux), le service action sociale et animation, le service technique et urbanisme, le bureau de l'opposition (accessible direct de l'extérieur), un local de permanence et un local pouvant être dédié à une éventuelle police municipale.

L'étage (accessible par ascenseur) recevra dans un premier temps le bureau du maire et de son secrétariat, les bureaux des adjoints, ainsi qu'une salle de travail commune. Les services d'administration générale seront attenants (direction générale, finances et comptabilité, animation et relations extérieures, etc.). L'étage accueillera également un local du personnel et un espace de documentation.

Enfin, le sous-sol recevra les archives et quelques locaux techniques.

B) Tableau des surfaces :
	Local
	Surfaces proposées par le programmiste
	Situation souhaitée

	ACCUEIL
	 
	 

	Espace accueil général – exposition
	50
	RDC

	Accueil des visiteurs – bureau – espace internet
	30
	RDC

	Espace consultation
	15
	RDC

	Espace photocopie
	5
	RDC

	 
	 
	 

	A - SERVICES DE L'ADMINISTRATION GENERALE
	 
	 

	Bureau du DGS
	20
	1er étage

	Bureau DGS adj
	14
	1er étage

	Bureau de la comptabilité
	40
	1er étage

	Bureau com et associations
	16
	1er étage

	Espace documentation et copieur
	20
	1er étage

	Bureau de la police municipale
	14
	RDC

	 
	 
	 

	Services Techniques
	 
	 

	Bureau du DST
	22
	RDC

	Bureau du secrétariat DST
	14
	RDC

	Espace d'attente
	10
	RDC

	Bureau de l'Assainissement
	18
	RDC

	Bureau de l'urbanisme
	16
	RDC

	Local archives vivantes
	15
	RDC

	 
	 
	 

	Service social – animation
	 
	 

	 
	 
	 

	Espace accueil-attente
	18
	RDC

	Bureau "partenaires"
	14
	RDC

	Bureau de la directrice CCAS
	20
	RDC

	Bureaux aide sociale 1
	20
	RDC

	Bureaux aide sociale 2
	14
	RDC

	Bureau responsable coordination
	20
	RDC

	Bureau responsable TSL
	15
	RDC

	 
	 
	 

	Local des personnels
	25
	1er étage

	 
	 
	 

	B - SERVICES ELUS
	 
	 

	 
	 
	 

	Bureau du Maire
	22
	1er étage

	Secretariat des élus
	18
	1er étage

	Salle des adjoints (réunions et bureaux)
	50
	1er étage

	Bureau adjt 1
	14
	1er étage

	Bureau adjt 2
	14
	1er étage

	Bureau adjt 3
	14
	1er étage

	Bureau adjt 4
	14
	1er étage

	Local élus
	20
	1er étage

	Bureau de l'opposition 1
	20
	RDC

	Bureau des permanences
	14
	RDC

	 
	 
	 

	C - LES ESPACES COMMUNS
	 
	 

	 
	 
	 

	Salle de Conseil municipal multifonction
Extension salle de conseil/salle de réunion
	150
	RDC

	Sanitaires publics
	12
	RDC

	Sanitaires personnels
	12
	RDC

	Sanitaires personnels
	8
	1er étage

	 
	 
	 

	D - LOCAUX TECHNIQUES
	 
	 

	 
	 
	 

	Local reprographie
	15
	RDC

	Local Archives
	60
	Sous-sol

	Complément sous-sol
	85
	Sous-sol

	Local entretien
	5
	RDC

	Local poubelles
	5
	RDC

	Local réserve
	5
	Sous-sol

	Local informatique et BT
	 
	Sous-sol

	Local chaufferie et technique
	 
	Sous-sol


Ce programme ainsi élaboré a servi de base de consultation des maîtres d'œuvre.


III. L'ENVELOPPE FINANCIERE DU PROJET

Le projet est estimé autour de 2,4 millions d'euros décomposés ainsi : 

	LOT
	MONTANT HT

	Gros œuvre
	756 000

	Charpente - couverture – Etanchéité
	312 000

	Menuiseries extérieures
	240 000

	Menuiseries intérieures
	216 000

	Cloisons sèches
	168 000

	Plafonds suspendus
	72 000

	Revêtements de sols
	96 000

	Peinture - revêtement muraux
	72 000

	Electricité
	168 000

	Chauffage ventilation
	132 000

	Plomberie sanitaires
	96 000

	Ascenseurs
	72 000

	TOTAL
	2 400 000


IV. ECHEANCIER PREVISIONNEL 
Les principales échéances sont les suivantes :

	ETAPE
	DEBUT
	FIN

	APS
	17/10/2007
	08/11/2007

	APD
	08/11/2007
	30/11/2007

	PRO
	30/11/2007
	29/12/2007

	EXE-DCE
	29/12/2007
	27/01/2008

	PC
	14/12/2007
	07/03/2008

	CONSULTATION
	07/03/2008
	27/04/2008

	PREPARATION
	27/04/2008
	27/05/2008

	TRAVAUX
	27/05/2008
	27/08/2009


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet précité et son dossier de subvention ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour les demandes de subventions auprès de toutes les personnes morales de droit public ou privé concernées par ce dossier (notamment l'Etat au titre de la DGE, le conseil régional, le conseil général, et tout autre organisme intéressé, etc.), ainsi que pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-66. Personnel – Modification du tableau des effectifs – Transformations d'emploi

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant : 

Chaque année, l'assemblée est appelée à examiner l'évolution des services municipaux, tant du point de vue de l'organisation que de celui des carrières.


I. Organisation du service de restauration scolaire et hausse du temps de travail d'un agent

L'analyse de la fréquentation du restaurant scolaire révèle une relative stabilité de ses effectifs avec toutefois un pic en 2002 (mise en place généralisée de l'ARTT), suivie d'une correction dès les années suivantes puis d'une nouvelle reprise à la hausse depuis la rentrée 2006/2007. 

Par ailleurs, la mise en place d'une restauration collective du midi au multi-accueil a accru la charge de travail tant du point de vue de la conception que de la confection et du suivi des repas.

Enfin, l'extension des locaux (bureau, réserve, vestiaires) implique bien évidemment de nouvelles surfaces à entretenir de la manière la plus rigoureuse, compte tenu des enjeux de santé publique.
Pour toutes ces raisons, nous avons été amenés à revoir notre organisation et à proposer une hausse du temps de travail d'un adjoint technique de 2éme classe de 24h30 à 27h00 par semaine.

II. Réforme statutaire
A peine un an après la précédente, une nouvelle réforme statutaire de nature réglementaire est venue modifier le statut (dénomination, échelle indiciaire, etc.) de certains agents communaux. Celle-ci implique le reclassement de 7 agents dans un nouveau grade de la manière suivante:

	Ancien grade
	Nouveau grade
	Agent

	Adjoint technique 2° classe
	Adjoint technique 1° classe
	4

	Auxiliaire de puériculture
	Auxiliaire de puériculture 1° classe
	2

	Atsem
	Atsem 1° classe
	1


Ce reclassement peut être opéré sur 3 ans pour les grandes collectivités mais, compte tenu de son faible impact dans une collectivité de notre taille, il est proposé de l'effectuer intégralement en 2007 et de créer dès maintenant les postes en conséquence.
	Filière
	Grade
	Référence
	Créé
	Pourvu
	Durée
hebdo

	TEMPS COMPLET
	 
	31
	30
	 

	Administrative
	Directeur général des services
	ALD
	1
	1
	35:00

	
	Attaché principal
	ALD
	1
	0
	35:00

	 
	Rédacteur chef
	RL-CP
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 1° cl
	JRo
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif ppal 2° cl
	MT
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint administratif 1 cl
	DLP-RG
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint administratif 2 cl
	FH-CL
	2
	2
	35:00

	Technique
	Technicien supérieur principal
	BB
	1
	1
	35:00

	
	Agent de maîtrise principal
	LC-PLT
	2
	2
	35:00

	 
	Adjoint technique principal 2 cl
	JRi
	1
	1
	35:00

	 
	Adjoint technique 1 cl
	DH-ED-OM-SS
	4
	4
	35:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	RD-ELB-JBLM-LB-MR-VLM
NR-JYLB
	8
	8
	35:00

	Animation
	Adjoint d'animation 1 cl
	DP
	1
	1
	35:00

	
	Adjoint d'animation 2 cl
	DH-DB-MR
	3
	3
	35:00

	Médico-Sociale
	Educatrice de jeunes enfants
	Dpi
	1
	1
	35:00

	TEMPS NON COMPLET
	
	19
	18
	 

	Technique 
	Adjoint technique 2 cl
	AMLB
	1
	1
	33:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLLP-AS
	2
	2
	32:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MP
	1
	1
	31:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	CQ
	1
	1
	30:30

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MTLB
	1
	1
	30:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	YC-LS-AR
	3
	2
	27:00

	
	Adjoint technique 2 cl
	MLH
	1
	1
	26:45

	 
	Adjoint technique 2 cl
	AM
	1
	1
	25:00

	 
	Adjoint technique 2 cl
	MLB
	1
	1
	18:00

	Médico
	Auxiliaire de puériculture 1° cl
	AJ
	1
	1
	32:30

	sociale
	Auxiliaire de puériculture 1° cl
	IG
	1
	1
	28:00

	
	Auxiliaire de puériculture
	SG 
	1
	1
	25:30

	 
	Atsem 2° cl.
	CL
	1
	1
	34:00

	 
	Atsem 1° cl.
	CG
	1
	1
	32:00

	
	Agent social 2° classe
	CC
	1
	1
	31:00

	
	Agent social 2° classe
	CT
	1
	1
	19:30


	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· créer un poste d’adjoint technique de 2 cl à 27/35° qui se substitue au poste d’adjoint technique de 2 cl à 24h30/35° ;

· créer quatre postes d’adjoint technique de 1° cl à 35/35° qui se substituent aux postes d’adjoint technique de 2 cl à 35/35° ;

· créer deux postes d'auxiliaire de puériculture de 1° cl à 32h30 et 28/35° qui se substituent aux postes d'auxiliaire de puériculture à 32h30 et 28/35° ;

· créer un poste d'Atsem de 1° cl. à 32/35° qui se substitue à celui d'Atsem à 32/35°;

· modifier en conséquence le tableau des effectifs ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-67. Personnel – Finances – Convention de subrogation pour la formation d’un sapeur pompier volontaire

Nelly FRUCHARD lit et développe le rapport suivant :

La loi n°96-370 du 3 mai 1996 modifiée prévoit en son article 7 que les employeurs publics et privés sont subrogés, à leur demande, dans le droit des sapeurs-pompiers volontaires à percevoir les vacations perçues par ces derniers, notamment à l'occasion d'actions de formation, en cas de maintien de la rémunération et des avantages y afférents.

Un agent communal ayant reçu une formation dans ce contexte, il est proposé d'approuver la convention de subrogation dont les termes sont les suivants :

· Le service départemental d'incendie et de secours s'engage à verser à la commune les vacations auxquelles l'employé a droit au titre de la formation "GPL S/OFF SPV 2007 /02" reçue le 2 juin 2007, à l'école départementale des sapeurs pompiers ;

· La commune s'engage alors à maintenir le salaire de l'intéressé pendant la période de formation.

Annexe : convention

	Après en avoir délibéré, sur proposition de la commission "Développement économique et finances" du 19 décembre 2007, le conseil municipal est invité à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature de la convention de subrogation à passer entre la commune et le service départemental d’incendie et de secours dans les conditions précitées.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-68. Urbanisme – Parc urbain – Avenant en moins-value au marché de travaux 

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Des études pluridisciplinaires menées au cours des années 1998/2000 avait fait ressortir la nécessité de créer un îlot dédié à l'enfant en cœur de bourg, au sein d'un parc urbain. Ce parc constituait par ailleurs le lien naturel avec la maison des aînés et favorisait ainsi des échanges intergénérationnels. Enfin, il devait accueillir une salle multifonction qui fera bientôt l'objet d'une étude de programmation.
La commune de PLESCOP avait donc passé un marché de travaux d'un montant de 90 543.45 € HT, avec la société EGTP, en vue de réaliser l'aménagement du parc urbain du centre.
Les travaux se sont déroulés dans de bonnes conditions mais, le programme de la salle multifonction n'étant pas encore arrêté, nous avons jugé qu'il n'était pas opportun d'aller au-delà, au risque de revenir sur des travaux récents ultérieurement. Par ailleurs, des travaux prévus dans ce marché avaient finalement étaient réalisés dans le cadre d'un autre marché : il s'agit de l'extension de la cour de l'école Dolto.
L'ensemble de ces décisions se traduit par une moins-value de 34 594.85 € HT, soit un nouveau montant de marché fixé à 55 948.60 €HT, ou 66 914.53 € TTC.

Annexe : projet d'avenant
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le projet d'avenant dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-69. Urbanisme – Finances – Giratoire de Tréhuinec – Demande d'aide spécifique du conseil général
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :


I. HISTORIQUE DU PROJET

Voilà vingt cinq ans environ, la direction départementale de l'Equipement avait eu le projet de réaliser un carrefour en croix à hauteur de Tréhuinec. Malgré la réalisation d'études, ce projet n'avait jamais vu le jour et le conseil général, devenu compétent en matière de gestion de la voirie départementale, avait renoncé à ce projet.
Nous l'avons toutefois relancé à plusieurs reprises à ce sujet. Dans un premier temps, il avait avancé que la desserte de l'espace d'activité pouvait s'effectuer par les entrées Nord (Kermaria) et Sud (Kerluherne). Cette observation était pertinente mais ne réglait pas la question de la sortie de l'urbanisation de Vannes sur la RD 779, en face de notre propre sortie. Or, le conseil général ayant finalisé son projet de liaison Kerniol/Kerluherne (135 bis), nous avons constaté la réalisation prochaine d’un giratoire à l’intersection du future CD 135 bis et de l'actuelle voie communale de Tréhuinec, en Vannes, et nous en avons alors déduit qu’il s’agissait là d’une reconnaissance très explicite de la fréquentation importante de cette voie par les véhicules qui transitent entre Vannes et Plescop. Or, cette voie débouchant sur la RD 779, à une intersection particulièrement dangereuse, il convenait de trouver des solutions sécurisantes, qui tiennent par ailleurs compte de la présence officieuse et dangereuse d'un arrêt de car dans le carrefour concerné.

Nous avons alors convaincu le conseil général de cette nécessité et nous avons repris contact avec la ville de Vannes, avec laquelle nous avions abordé cette question le 13 septembre 2002.

Le 25 novembre 2005, nous avions organisé une réunion de travail en présence de M. Yves BLEUNVEN, conseiller général du canton de Grandchamp, et de M. Pierre LE BODO, l'adjoint aux travaux de la ville de Vannes. Ensemble, nous avions alors obtenu du conseil général plusieurs avancées significatives qu'il nous avait  confirmées par une lettre du 19 juillet 2006 :

· accord sur la réalisation d'un giratoire sur ce secteur ;

· participation à l'opération à hauteur de 50% du coût restant à la charge de la commune demanderesse.

Dans le droit fil de cette démarche concertée, nous avions donc officiellement saisi la ville de Vannes d'une proposition de partenariat. Cette dernière nous avait alors fait part de son accord de principe mais avait souhaité dans le même temps que ce dossier soit présenté à la Communauté d'agglomération, compte tenu de ses forts aspects communautaires.

La communauté d'agglomération n'a pas reconnu l'intérêt communautaire de ce projet, qui concerne deux communes et qui participe au désengorgement du Pays de Vannes, et la ville de Vannes n'a répondu à aucune de nos relances depuis.


II. CARACTERISTIQUES DU PROJET

Au nom de la solidarité communautaire, nous assumerons donc seul, avec l'importante participation du conseil général, la sécurité de cette intersection, dans les conditions suivantes :
1) Maîtrise d'œuvre : bureau D2L Bétali de Séné
2) Plan de financement global de l'opération

	Dépenses
	Recettes

	Foncier
	20 000 €
	Conseil général
	163 000 €

	Maîtrise d'œuvre
	16 000 €
	
	

	Voirie et pluviales
	230 000 €
	Commune
	166 916 €

	Eclairage public
	55 000 €
	
	

	Divers
	5 000 €
	
	

	TVA
	63 896 €
	FCTVA
	59 980 €

	Total TTC
	389 896 €
	Total TTC
	389 896 €


3) Caractéristiques de l'ouvrage (globalement validées par le conseil général)

	Désignation
	Caractéristiques

	Anneau extérieur

Anneau central
	20,00 m

11,50 m

	Chaussée
	8,50 m

	Voie d'entrée
	4,50 m

	Eclairage public
	Périmétral

	Car et bus
	Arrêt sur chaussée 


Annexe : plan
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la réalisation par voie d'appel d'offres du giratoire de Tréhuinec, en 2008, dans les conditions précitées ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, ainsi que pour toute de demande de subvention, en particulier l'aide spécifique du conseil général.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-70. Urbanisme – Clôture de l'opération "lotissement de Kermaria"
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Le 20 juillet 1998, la commune avait concédé à la SEMAEB (Société d’économie mixte pour l’aménagement et l’équipement de la Bretagne) la création du lotissement de KERMARIA.


I. RAPPEL DES OBJECTIFS

L’opération avait pour double objectif de :

· répondre à une forte demande de terrains à bâtir, à des prix abordables, par la réalisation de 45 lots ;

· réaliser une opération qui s’inscrit dans une démarche de qualité urbaine, par le recours, notamment, à un architecte paysagiste.


II. REALISATION DES OBJECTIFS

A. Volet aménagement : La SEMAEB a acquis à l’amiable le terrain d’assiette de l’opération auprès de la succession GUILLO par acte notarié du 6 juin 1998.

L’opération est réalisée en deux tranches, dont la première, engagée depuis avril 1999, est achevée depuis la fin 1999 ; elle comprend 25 lots. Les travaux de constructions de la seconde tranche ont commencé en octobre 2000 et ont été achevés au mois de juillet 2003. 

Quelques modestes aménagements ont été réalisés dans le courant du second trimestre 2004.

B. Volet financier : Les acquisitions foncières ont été en partie financées par une avance de trésorerie tirée de l'opération "ZAC de l'Hermine" d'un montant de 183 KE environ. Cette avance a été remboursée en décembre 2000. Le reste de l'opération a été financé par la vente des terrains sans recours à l'emprunt. Au 31 décembre de l'année 2001, la totalité des terrains était déjà vendue et les recettes étaient encaissées.

Le bilan financier de l’opération s’établit donc à 1 584 399.77 € d'équilibre en dépenses et recettes, comprenant un nouveau fonds de concours affecté à l'opération Zac de Kerfontaine. Comme convenu, ce résultat intègre la une précédente participation au financement de la réalisation de la zone d’aménagement concerté de KERFONTAINE à hauteur de 135 336.76 € et de la zone d’aménagement concerté du MOUSTOIR à hauteur de 50 KE. 


III. CONCLUSION

Cette opération a notamment permis à des jeunes ménages d'accéder à la propriété et de vivifier ainsi notre démographie, dans un environnement de qualité reconnu à l'extérieur.

La clôture de cette opération s'accompagne par ailleurs de la rétrocession gratuite des voies et espaces publics au profit de la commue.

Annexe : bilan de clôture
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la clôture de l'opération "lotissement de Kermaria" dans les conditions précitées ; 
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-71. Urbanisme – Cessions des voies des opérations Zac de Kerfontaine et Les Jardins de Kermaria par la Semaeb

[image: image5.bmp]Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Par lettre des 10 et 17 juillet 2007, la Semaeb (Société d'économie mixte pour d'aménagement de la Bretagne) nous a informés qu'elle entendait bientôt clore les opérations de la "Zac de Kerfontaine" et des "Jardins de Kermaria".

A l'occasion de l'examen du dossier de clôture, cette société a constaté qu'elle avait conservé les voies intérieures de ces opérations dans son patrimoine. 
Dès lors, il convient aujourd'hui d'en accepter la cession gratuite afin de régulariser cette situation, la vérification de la conformité de ces voies et des réseaux les accompagnant ayant déjà eu lieu.
Annexe : plans de détail des voies
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver la cession gratuite des parcelles AD n°89, 107, 127, 162 et 425 et AB n°9, 254, 255 et 311, d'une contenance globale de 15 886 m² env., les frais notariés restant à la charge de la commune ;
· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, y compris pour le choix du notaire et de l'éventuel géomètre chargés de l'affaire.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 26 septembre 2007

07-72. Urbanisme – Finances – Programme de plantations 2008

Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Le programme de plantations pour l’année prochaine est le suivant :

	DEPENSES
	 
	RECETTES
	 

	Giratoire  du Soleil Levant                 arbustes
	5 200.00
	Conseil général (50%/plaf. 15 200 €)
	7 600.00

	
	
	
	

	Giratoire de Tréhuinec                      arbres
	10 000.00
	Autofinancement
	7 600,00

	TOTAL DEPENSES
	15 200.00
	TOTAL RECETTES
	15 200.00


	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents après consultation des entreprises et la demande des subventions auprès du Conseil général.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2007

07-73. Urbanisme – Déclassement et vente d'un espace public – SOVAL/PRODIM
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

En 2006, l'assemblée s'était prononcée sur le déclassement et l'aliénation d'un espace public jouxtant l'actuel SHOPI. 

En effet, dans le cadre de l'étude d'aménagement du centre bourg, il était apparu essentiel de le conforter dans son rôle structurant de l'appareil commercial et de lui permettre de se développer normalement.
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La commune de Plescop n'est pas a priori favorable au déclassement systématique de son domaine public dans le seul but de satisfaire des intérêts purement privés. Toutefois, dans la mesure où cet espace n'assurait pas de fonction de desserte ou de circulation, et qu'il offrait par ailleurs la possibilité au SHOPI de s'étendre et de favoriser ainsi le dynamisme commercial du centre-bourg, il était tout à fait cohérent de considérer cette mesure comme une mesure d'intérêt général.

Le code de la voirie routière permettant, pour des raisons évidentes de simplification administrative, d'effectuer ce déclassement sans enquête publique préalable, dès lors que la voie concernée "n'assure plus de fonction de desserte ou de circulation" (Code de la voirie routière, art. L.141-3), l'assemblée avait à l'unanimité déclassé cet espace (qui était autrefois réservé à la réalisation d'un giratoire ne présentant plus d'intérêt aujourd'hui) et approuvé sa cession à la société PRODIM.

Toutefois, des études de développement menées depuis par le cabinet CERCIA ont mis en exergue la nécessité de modifier les emprises et de réaliser les cessions dans les conditions ci-annexées :
	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le déclassement d'une portion de l'espace public situé à proximité du parking du Shopi, d'une portion de 382 m² env. (G), ainsi que l'échange suivant, compte tenu de l'équivalence des surfaces et d'un prix identique (50 €/m²), sous réserve d'un avis compatible des services fiscaux (domaines) qui déterminera le prix des cessions et acquisitions :

· cession par la commune à SOVAL, ou toute entité juridique pouvant s'y substituer : ancien espace public de 382 m² env. (G), devenu domaine privé de la commune, et une portion de la parcelle AD 32 de 510 m² env. (E) ;

· cession à la commune par SOVAL, ou toute entité juridique pouvant s'y substituer : parcelle AD 31p de 1282 m² env. (C) ;

· cession à la commune par EADM, ou toute entité juridique pouvant s'y substituer : parcelle AD 445 de 182 m² env. (B) ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents, ainsi que pour la désignation du notaire et du géomètre expert compétents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Délibération du 6 juillet 2007

07-74. Urbanisme – Déclassement et cession de voie à Kerzu
Christian GASNIER lit et développe le rapport suivant :

Propriétaires d'un ensemble foncier important à KERZU, les consorts LATOURTE en envisagent la vente prochainement. 

Dans ce contexte, ils sollicitent de la commune la cession d'une ancienne voie communale (en tirets sur le plan joint) qui n'a plus cet usage ; en effet, elle ne sert plus guère qu'à la desserte de parcelles agricoles exploitées par le GAEC LANN BIHAN. 

Ces derniers sont au demeurant favorables à une solution alternative qui consisterait à ne plus passer devant la propriété bâtie et à emprunter de préférence un chemin d'exploitation créé au Nord de l'ensemble foncier appartenant aux LATOURTE (en tirets discontinus sur le plan).

La commune de Plescop n'est pas a priori favorable au déclassement systématique de son domaine public dans le seul but de satisfaire des intérêts purement privés, alors que nous manquons cruellement de cheminements doux dans l'espace rural.

Toutefois, dans la mesure où ce chemin n'assure plus sa fonction de desserte ou de circulation depuis plusieurs années, et qu'il ne permet par ailleurs aucun maillage intéressant des espaces publics ruraux, il est proposé de le déclasser du domaine public et de le rétrocéder dans les conditions initiales aux consorts LATOURTE, ou à toutes personnes physiques ou morales pouvant s'y substituer.
Il doit être précisé à ce stade que le code de la voirie routière permet désormais, pour des raisons évidentes de simplification administrative, d'effectuer ce déclassement sans enquête publique préalable, dès lors que la voie concernée "n'assure plus de fonction de desserte ou de circulation" (Code de la voirie routière, art. L.141-3).

	Après en avoir délibéré, sur proposition des commissions "Développement économique et finances" et "Urbanisme et cadre de vie" du 19 septembre 2007, le conseil municipal est invité à :

· approuver le déclassement et la rétrocession de la VC 226 de KERZU, d'une emprise globale de 80 ml env., conformément à l'avis des services fiscaux (domaines) du 26 septembre 2007 ;

· approuver la mise à jour du plan général de la voirie communale en conséquence lorsque la vente sera effective ;

· donner pouvoir au maire pour prendre toutes les mesures utiles à la bonne conduite de ce dossier, notamment pour la signature des actes unilatéraux et contractuels y afférents.


Pour : 25
Contre : 0
Abstention : 0


Informations générales- Délégations au maire

1) Délégation générale consentie au maire

Marchés publics : signature des marchés de travaux

- Giratoire de Sainte Anne avec l’entreprise STPM pour un montant de 151 894,83 € TTC

- Local de rangement au complexe sportif pour un montant de 66 458,43 € TTC

Tarifs : augmentation des tarifs du restaurant scolaire, accueil périscolaire (augmentation sur le coût de la vie soit 1,6%)

Recours juridictionnel : recours pour excès de pouvoir contre la délibération de la ville de Vannes d'aménager le secteur de Kerluherne prévu en coupure verte au PLU et au SCOT

2) Agenda

· visite de la Résidence Maryflor le 28/09/07 à 18h
· conférence débat sur le cancer le 05/10/07 à 20h30 au 1000 clubs
· pot de départ de l’abbé Jean Eudes FRESNEAU et accueil du nouveau curé le 09/10/07 à18h.
· visite de Atlanparc le12 octobre 2007 à 17h30

Copie certifiée conforme
Le maire
Nelly FRUCHARD 
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A EADM ( SOVAL : 	1 587 m²


B EADM ( Cne P : 	182 m²


C SOVAL ( Cne P : 	1 282 m²


D SOVAL( SOVAL : 	7 016 m²


E Cne P ( SOVAL : 	510 m²


F Cne P ( Cne P : 	1 831 m²


G Cne P ( SOVAL : 	382 m²








